
 
 

VINÇOTTE asbl 
Organisme de contrôle agréé | Service externe pour les contrôles techniques sur le lieu de travail 
Siège social : Jan Olieslagerslaan 35 � 1800 Vilvoorde � Belgique 
TVA BE 0402.726.875 � RPM Bruxelles � BNP Paribas Fortis: BE25 2100 4144 1482 � BIC: GEBABEBB 
 

Rue Phocas Lejeune 11 � 5032 Gembloux � Belgique � tél: +32 81 432 611 � gembloux@vincotte.be 
 
 

Personne à contacter:  CHRISTIAN LAMBION, Levage 
 
� Nos coordonnées 
Rapport N°: GEM/11/60695151/00/FR/000 

 
Réf. contrat:  2165696/1000 
 
� Vos coordonnées 
Réf:  

 
� Données d'intervention 
Lieu: DLM ET PARTNERS SA 
Rue des Roseurs, 18 
5300 Seilles 
Date: 25/06/2018 
Effectuée par: DANIEL CHARTRY 

Date de l'impression : 25/06/2018 

Nombre de pages : 2 

Annexe(s) :  

Distribution : or.  

 cc.  

 

 

 

   

Silver Partners sprl 
Rue de la Verrerie, 18 
6470 Rance(Sivry-Rance) 
Belgique 

 

EXAMEN TECHNIQUE D'UN CUBEBOX - PROMOBOX  

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

Nature : CUBEBOX Type : EXTENSIBLE  

Constructeur/importateur/marque : SCANFERLATO - ESSETRAILERS

 Année de fabrication : 2018  

N° de série : 001 Votre n° :        

Charge maximum : 5 PERSONNES A L'ETAGE ET 4 EN TERRASSE 

     

 

CONCLUSION 

Nous avons effectué les vérifications indiquées à la rubrique "Base et contenu de notre examen". 

Dans le cadre de notre examen, nous n'avons pas d'observations à formuler.  
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Ing. J. WINDEY 

Directeur Général 
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BASE ET CONTENU DE NOTRE EXAMEN 

Nous avons procédé : 

A la vérification des inscriptions habituelles. 

Au contrôle visuel des points suivants :  

 Etat des éléments des structures, éventuellement chemin de roulement, assemblages et fixations  

 Mécanismes   

 

OBSERVATIONS  Néant  

 

NOTES 

Ce rapport peut servir comme avis de personnes compétentes dans la préparation des documents prévus par les art. 8.3 

et 11, chapitre I, titre VI du code sur le bien-être au travail. 

Ce rapport ne constitue pas l'analyse des risques prévue par l'AR du 12/08/1993 amendé (Equipements de travail) ni 

l’approbation du choix de l’équipement de travail par l’utilisateur. Nos services sont à votre disposition pour effectuer 

cette analyse. 

Veuillez également vous assurer que d'autres réglementations ne vous sont pas applicables. 

Nous sommes à votre disposition pour de plus amples informations. 
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